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Captation, mise en conduite forcée
et prolongement sous-lacustre du Flon,

à Lausanne,

par M. E. RIVIER, ingénieur-adjoint à la Direction des travaux
de la Ville de Lausanne.

La Ville de Lausanne, dès la construction de ses pre»
miers égouts, a utilisé le Flon comme principal collecteur.
Mis sous voûte dans la zone urbaine, ce torrent reprend
son cours à l'air libre dans toute la région s'étendant du
sud-ouest de la ville jusqu'à son embouchure dans le lac.

Malheureusement, si jusqu'à ces dernières années cet
état de fait ne présentait que relativement peu
d'inconvénients Vu la population restreinte encore de la ville et
son périmètre limité, séparé de l'embouchure du Flon

par de vastes espaces de verdure, il n'en est plus de même

aujourd'hui.
En effet le développement considérable de Lausanne

ces dernières années, l'extension toujours plus grande des

plages et terrains de sport de Vidy et la création toute
récente d'un établissement de jeux nautiques à 100 m
de l'embouchure de la rivière, ont brusquement fait
réapparaître en pleine agglomération le torrent chargé des

impuretés de la ville. Or, non seulement ce torrent
empoisonne de ses émanations la plaine de Vidy, mais encore

pollue les eaux du lac à son embouchure par les immondices

et les matières organiques de toute nature qu'il
charrie et que la vague ramène sur la rive pour la plus
grande confusion des baigneurs. Cet état de fait, véritable
défi aux lois de l'hygiène ne pouvait plus se prolonger et
les Autorités communales décidèrent de rechercher sans

plus tarder un remède au mal.
Un premier projet fut élaboré, en 1922 déjà, par la

Direction des Travaux de la ville, mais ce projet qui
comportait le prolongement du Flon dans le lac par un
canal à ciel ouvert, en béton armé, sur pilotis débouchant
au fond de l'eau à son extrémité par une chambre de plongée,

fut abandonné parce que ne résolvant que partiellement

le problème et encore d'une façon incertaine

quant au résultat. Ce problème était en effet double, car
il fallait, d'une part, supprimer les émanations du Flon

dans la Plaine de Vidy et, d'autre part, assainir l'eau et
les rives du lac à son embouchure.

La difficulté résidait dans le débit extrêmement variable
du Flon et dans son régime torrentiel, intensifié encore

par le déversement dans son cours suburbain, de toutes
les eaux superficielles de la ville. Ce débit qui, en été

peut descendre à 800 l/sec, atteignit, lors d'une crue il y
a quelques années, 40 m3/sec. Dans ces conditions il ne
pouvait être question d'adopter pour ce tronçon inférieur
le voûtage prévu et appliqué directement à l'aval de la
ville. Outre les dimensions et le prix considérable de ce

voûtage ce dernier ne comportait en lui-même aucune
solution à l'assainissement des rives, son prolongement
sous-lacustre étant irréalisable.

Description du projet.

En 1925, la Direction des Travaux de la Ville de
Lausanne entreprit alors une nouvelle étude qu'elle confia
à l'auteur de ces lignes et qui aboutit au projet actuellement

exécuté.
Ce projet, (fig. 1 à 9) approuvé en 1926 par le Conseil

Communal qui accorda un crédit de 710 000 fr. pour son
exécution, bien que beaucoup plus vaste que le premier,
paraît comporter cependant le maximum d'économie
compatible avec une solution complète et radicale du
problème. En effet, en utilisant la topographie des lieux,
par une mise en charge appropriée, il réduit au strict
minimum la section nécessaire à la canalisation du « débit
nocif » du Flon qu'il fait déboucher à 200 m environ en
avant de la rive. Il tire parti, d'autre part, du lit actuel
de la rivière, corrigé déjà, pour écouler à l'air libre les

eaux de trop plein des crues, eaux rendues alors inoffensives

par leur forte dilution et pouvant sans inconvénients

s'écouler à ciel ouvert. Tandis que le voûtage
ordinaire du Flon tel qu'il est exécuté dans la partie urbaine
de la Vallée du Flon revient à 1300 fr. le m1, le mètre
courant de la canalisation forcée y compris le réservoir de

prise et tous les ouvrages accessoires ne revient qu'à 580 fr.
Ce projet comporte les ouvrages suivants :

1. Une prise d'eau avec réservoir de mise en charge
établi à environ 300 m à l'amont du pont de la Maladière
sur le cours du Flon.
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